
L’ATTRIBUTION DE CERTAINS NOMS DANS LA SOCIETE TRADITIONNELLE 

 

I- Généralité : 

 

Dans la société traditionnelle, le nom de l’enfant n’est pas choisi au hasard. Autrefois, la fille aînée 

portait le nom de Sogona (Ière née), le fils aîné porte le nom de son grand-père paternel dont il est 

censé être la réincarnation (yèlèma).  

Lorsqu’une femme met au monde un enfant dont elle n’espérait plus en avoir, fille ou garçon, 

l’enfant s’appellera Terenna ou Malon (je n’espérais plus), et, il y a des noms qui traduisent la joie 

des parents (Gbessa = riz blanc, nom de fille, Niagalèn = joie, nom de fille). Lorsqu’une femme n’a 

d’enfants qu’après avoir fait des vœux à une divinité ou à un « fétiche », l’enfant portera le nom du 

fétiche bienfaiteur. 

Nama (l’hyène, symbole d’une association secrète). 

Bolé (nom d’une divinité des Eaux). 

Sanè (nom d’une divinité chasseresse). 

L’enfant portera un nom traduisant « ordure », « saleté » pour conjurer le sort qui fait qu’une femme 

perd ses enfants en bas âge. 

Nyamankolon (sale ordure). 

Sounounkoun (lieu où l’on jette les ordures). 

On donnait aux enfants d’esclaves des noms très évocateurs, souvent traduisant les sentiments et les 

idées du maître : 

Allah ka bon (Dieu est grand). 

Biladi (fidèle serviteur). 

Diougou Bali (l’ennemi ne vaincra pas). 

Ko ten dimi (rien ne m’offense), etc. 

 


